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 PROCÈS-VERBAL 
DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE SECONDAIRE CASAVANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE SAINT-HYACINTHE 
ÉCOLE SECONDAIRE CASAVANT 
 
 
Procès-verbal du conseil d’établissement EXTRAORDINAIRE tenu le 20 janvier 2026. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
Andrée Déry, parent – Présidente 
Claudine Porlier, parent – Vice-présidente 
Catherine Dion, personnel de soutien – Secrétaire 
Marie-Édith Cuerrier, parent 
Camilo Torres, parent 
Stéphanie Blouin-Bérard, enseignante 
Yves Moreau, enseignant 
Matthieu Tremblay, enseignant 
 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
Gaétan Dion, directeur 
Isabelle Dagenais, parent substitut 
Véronique Corbeil, parent substitut 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
Brigitte Gaudreau, parent 
Maxime Lajoie, parent 
Louise Lafrenière, enseignante 
Clémentine Blouin, élève 
Léa Labelle, élève 
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#CE 25-26 019  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
#CE 25-26 020 
 
 

1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum à 18h35 
 
Mme Andrée Déry préside le conseil d’établissement et procède à l’ouverture de 
l’assemblée et souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 
 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Mme André Déry procède à la lecture de l’ordre du jour.   
 
Il est proposé par Camilo Torres et résolu que l’ordre du jour du conseil d’établissement soit 
adopté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

Information et consultation 
 
 

3. Objectifs, principes et critères de répartition des ressources (OPC) 2026-
2027 

 
M. Gaétan Dion explique le contenu du document aux membres. 
 
 

4. Budget révisé 2025-2026 
 
M. Gaétan Dion présente les tableaux du budget révisé. Mme Andrée Déry et le directeur 
signent le formulaire à retourner au service des finances. 
 
 

5. Date de la prochaine assemblée 
 
La prochaine réunion du conseil d’établissement se tiendra le 10 février 2026 à 18h30. 
 
 

6. Ajournement ou levée de l’assemblée 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Catherine Dion et résolu 
que la séance soit levée à 19h36. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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 _______________________________                        _____________________________ 
Madame Andrée Déry                                                     Monsieur Gaétan Dion 
Présidente du conseil d’établissement              Directeur    

 

_______________________________ 
Madame Catherine Dion 
Secrétaire 
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